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Archéologie préven�ve

Objec�f : assurer la sauvegarde du patrimoine archéologique 

lorsqu’il est menacé par des travaux. 

Les opéra�ons archéologiques sont réalisées avant travaux, 

soit avant la destruc�on des ves�ges. Elles perme1ent la 

« sauvegarde par l’étude » des ves�ges et les travaux peuvent 

ensuite généralement être réalisés. L’archéologie préven�ve 

doit en effet concilier les exigences de la recherche, de la 

conserva�on du patrimoine et du développement économique 

et social.

Elle fonc�onne généralement en deux étapes : le diagnos�c, la 

fouille.

Des ac�ons de valorisa�on et d’éduca�on (avec les écoles 

notamment) peuvent être réalisées à chaque étape du terrain.

Ahun, place de l’église (2016)

Magnat-l’Etrange, église, sondage au nord du 

chevet (2011)

Définition : l’archéologie est la discipline qui étudie les 
vestiges matériels des civilisations passées dans leur 
contexte de découverte. Elle révèle des pans de 
l’histoire locale bien souvent inconnus.



- Le SRA peut être consulté en amont du dépôt de demande 

de PC, PA, DP pour an�ciper les contraintes archéologiques

- Ce1e démarche peut abou�r à une renoncia�on à prescrire 

du SRA 

- Si la présence de ves�ges est soupçonnée, le SRA éme1ra 

une proposi�on de demande an�cipée de prescrip�on de 

diagnos�c (DAPD)

- L’aménageur doit, dans ce cas, formuler une demande 

an�cipée de prescrip�on de diagnos�c (DAPD)

- Dans ce cas, la réalisa�on du diagnos�c génère la 

percep�on de la redevance d’archéologie préven�ve pour 

les projets dont l’assie1e déclarée est supérieure à 3000 m² 

(taux 2020 : 0,56 cts/m²). Sous ce seuil, le diagnos�c est pris 

en charge par l’Etat.

- ZAC, lotissement sur une assiette >= 3 ha, travaux 

soumis à autorisation MH, à étude d’impact, affouillements 

>= 10000 m² et >= 50 cm de profondeur

- et dans les zones archéologiques (ZPPA) : toutes ZAC, 

PC, PD OU PA au-dessus du seuil fixé par l’arrêté

-  Le SRA peut aussi se saisir lui-même d’un dossier

Saisines

ZPPA : Zone de Présomption de Prescription Archéologique



Le diagnos�c vise à vérifier la présence de ves�ges, à les documenter s’il y en a (qualité, profondeur, épaisseur, complexité).

L’Inrap est le seul organisme agréé pour la réalisa�on des diagnos�cs en Limousin.

Des tranchées sont ouvertes dans l’assie1e des travaux sur environ 10 % de la 

surface. 

Néoux, fosses de sépultures dans une 

tranchée du diagnos�c

A l’issue du diagnos�c : 3 possibilités :

- Absence de ves�ges caractérisés : fin de la procédure

- Modifica�on du projet afin de ne pas détruire les ves�ges et de les 

conserver en place (déplacement d’une construc�on, réduc�on des 

profondeurs, etc.)

- Fouille préven�ve : la fouille est à la charge de l’aménageur. Un fond 

na�onal d’archéologie préven�ve (FNAP) existe pour la prise en charge 

de la construc�on de l’habita�on principale d’un par�culier et pour une 

grande par�e pour  le logement social. Le FNAP peut aussi aider la fouille 

préalable à d’autres projets par des subven�ons jusqu’ à 50 % (lorsque la 

fouille ne peut pas être évitée, dans des zones rurales, si le coût est trop 

important au regard du coût du projet).

Dans de très rares cas, une fouille sans diagnos�c est prescrite : dossier très urgent, connaissance précise de ves�ges archéologiques,

 problèmes techniques.

Inrap : Ins	tut na	onal de recherches archéologiques préven	ves



Clugnat, Place Saint-Jean (2009) Guéret, suivi de travaux en tranchée

Nouhant, La Ribière (2007)

L’aménageur consulte des opérateurs d’archéologie habilités ou agréés par l’Etat : un opérateur na�onal (l’Inrap), des sociétés 

agréées (Archeodunum, Eveha, Hadès, etc.). Il n’y a pas à ce jour de service de collec�vité territoriale habilité en Limousin.

Cahier des 

charges du 

SRA

Consulta�on 

par le maître 

d’ouvrage

Offres d’opérateurs 

d’archéologie

Analyse des offres (SRA) 

puis choix du maître 

d’ouvrage

Autorisa�on de fouille et 

fouille sous contrôle 

scien�fique du SRA

Déroulement de la procédure



- La découverte doit être laissée en place ;

- Contacter le SRA immédiatement ;

- Un archéologue va intervenir rapidement, donner un avis, et 

réaliser les observa�ons nécessaires ;

- Les travaux pourront se poursuivre ;

- La destruc�on de ves�ges est répréhensible (code pénal).

Sainte-Feyre, église (2008)

Quelques chiffres : en Limousin, plus de 25.000 sites ou indices de sites sont répertoriés sur le territoire

30 à 40 diagnos�cs sont prescrits chaque année

moins de 8 fouilles par an

 

Direction régionale des affaires culturelles (DRAC)

Service régional de l’archéologie (SRA)

6 rue Haute-de-la-Comédie

87036 Limoges cedex

Secrétariat : 05 55 45 66 40 

Envoi de dossiers : archeologie.drac.limousin@culture.gouv.fr

Fichiers lourds : https://zephyrin2.culture.fr/ ou wetransfer


